
Nom et prénom de l'élève

Classe

Discipline

Date du retour en classe

Date du travail écrit manqué

Date de la séance de rattrapage
à communiquer à l'élève

Signature de l'élève

Date, Nom et signature du maître

Durée du travail écrit

Matériel autorisé

Nom et prénom de l'élève

Classe

Discipline

Date du retour en classe

Date du travail écrit manqué

Date de la séance de rattrapage
à communiquer à l'élève

Signature de l'élève

Date, Nom et signature du maître

Durée du travail écrit

Matériel autorisé

Séance de rattrapage des travaux écrits 

L'élève absent lors d'un travail écrit doit, en règle générale, subir un épreuve de remplacement, différente et de difficulté au moins équivalente. Dans les 
3 jours qui suivent son retour en classe, il fixe, à son initiative et d'entente avec le maître concerné, la date de la séance de rattrapage.
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Les élèves qui ne respectent pas les consignes ci-dessous encourent des sanctions disciplinaires

Séance de rattrapage des travaux écrits 

Les élèves qui ne respectent pas les consignes ci-dessous encourent des sanctions disciplinaires

L'élève absent lors d'un travail écrit doit, en règle générale, subir un épreuve de remplacement, différente et de difficulté au moins équivalente. Dans les 
3 jours qui suivent son retour en classe, il fixe, à son initiative et d'entente avec le maître concerné, la date de la séance de rattrapage.
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